
DELIBERATION DU 
CONSEIL DE POLE 

 
 
 

DELIBERATION N°2022-06-23-2.8 
 

Séance du 23 juin 2022 
 

Point n°2.8 : Offre de formation – LMD – Licence/Droit/Europe/2ème année 

 

LE CONSEIL DU POLE SOCIETES 
 

VU le code de l’éducation ; 

VU les statuts de Nantes Université, notamment l'article 70 ;  
VU la délibération du Conseil de la composante DROIT ET SCIENCES POLITIQUES ; 

VU la délibération du Conseil de pôle n°2022-05-11-2.2 ; 

 
Après délibération, le Conseil de pôle Sociétés : 

1) Abroge la délibération du Conseil de pôle n°2022-05-11-2.2  

2) Approuve, à partir de l’année universitaire 2022-2023, la maquette correspondante à : 

- Diplôme : Licence 
- Mention : Droit 

- Parcours : Europe 

- Année(s) : 2ème année 
 

Les documents sont annexés à la délibération. 

 
Membres en exercice 29  

Nombre de votants 24 

Voix pour 24 

Voix contre 0 
Abstentions 0 

 

Nantes, le 30 juin 2022 
 

 

Hélène PEROZ 
Directrice du pôle Sociétés 



Responsable : Mme Muriel ROUYER 

Secrétariat : secretariat.parcours-europe@univ-nantes.fr

LICENCE 2 Droit - Parcours Europe 
Année 2021/2022

Modalités

CM TD ECTS Coef.

Unité d'enseignements fondamentaux DROIT D3EUEF1 Obligatoire 15 15

Droit administratif 1   D3CMN01 36 4 3h00

TD Droit administratif 1 D3TDN01 18 2

Droit des obligations 1                                     D3CMN02 36 4 3h00

TD Droit des obligations 1 D3TDN02 18 2

Finances Publiques D3CMN04 24 3 1h00

TOTAL Droit S3 96 36 132 15 15

Modalités

CM TD ECTS Coef.

TRONC COMMUN DU PARCOURS EUROPE 15 15

Unité fondamentale 1 du PARCOURS EUROPE : Instruments Européens D3EAF1 Obligatoire 3 3 écrit oral écrit oral écrit oral écrit oral écrit oral

Histoire des relations diplomatiques en Europe HHI3H83 22 1 2h 2h 2h 2h

Unité fondamentale 2 du PARCOURS EUROPE : Instruments Européens D3EUF2 Obligatoire 4 4

Droit : Droit matériel de l’Union Européenne D3ECM01 24 1 50% 50% x 1h 1h

Science Politique : Gouvernements comparés en Europe D3ECM02 24 1 50% 50% x 1h 1h

Unité de compétences du PARCOURS EUROPE : Passage de Rives D3EUCPR Obligatoire 3 3

Compétences en Sociologie : Analyse des Controverses D3ECM03 24 1 50% 50% 50% 50% x x

Compétences en Art oratoire D3ECM04 15 1 x x x x

Unité complémentaire du PARCOURS EUROPE : Langues D3EUCL Obligatoire 5 5

Anglais Pratique de la langue et civilisation Britannique HCA3PL1 24 1 3h 3h 3h 3h

ESPAGNOL LV2 Traduction HCE3N4A 12 1 2h 2h 2h 2h 

ESPAGNOL LV2 Civilisation Espagne HCE3N4D 12 1 2h 2h 2h 2h

ALLEMAND NON DEB Pratique orale HCD3N4D 12 TP 1 CC  20mn  15mn  15mn

ALLEMAND NON DEB littérature HCD3N4B 12 1 CC  20mn  20mn  20mn

ITALIEN Non Déb. Traduction écrite - Thème HAI3N2A 12 1 1h30 1h30 1h30 1h30

ITALIEN Non Déb. Traduction écrite - Version HAI3N2B 12 1 1h30 1h30 1h30 1h30

ITALIEN Deb. Traduction HCI3D4A 36 1 3h 3h 3h 3h

TOTAL Parcours Europe  S3 94 63 157 15 15

TOTAL Droit Parcours Europe S3 190 99 289 30 30

Modalités

CM TD ECTS Coef.

Unité d’enseignements fondamentaux DROIT D4EUEF1 Obligatoire 15 15

Droit administratif 2   D4CMN01 36
3 CM + 2 TD 

4 3h00

TD  Droit Administratif 2 D4TDN01 18 2

Droit des obligations 2   D4CMN02 36 4 3h00

TD Droit des obligations 2 D4TDN02 18 2

Finances Publiques 2 D4CMN05 24 3 1h00

Total Droit S4 96 36 15 15

Modalités

CM TD ECTS Coef.

TRONC COMMUN DU PARCOURS EUROPE 15 15

Unité fondamentale 1 du PARCOURS EUROPE : les espaces européens D4EUF1 Obligatoire 4 4 écrit oral écrit oral écrit oral écrit oral écrit oral

Droit : Comparative Law of the EU Member States D4ECM01 24 2 CM 1 50% 50% x 1h 1h

Economie : European economy D4ECM02 24 1 1h 1h 1h 1h

Unité fondamentale 2 du PARCOURS EUROPE : les espaces européens D4EUF2 Obligatoire 3 3

Géographie: cadres spatiaux de l'UE D4ECM03 24 1 50% 50% x 1h 1h

Lettres : L'Europe littéraire 2 HLM6-31 24 1 4h 4h 4h 4h

Unité de compétences du PARCOURS EUROPE : Passage de Rives D4EUCPR Obligatoire 3 3

Compétences en Leadership D4ECM04 15 1 x x x x

Compétences en Ethique et engagement associatif D4ECM05 18 15h en distanciel 1 50% 50% 50% 50% x x

Unité complémentaire du PARCOURS EUROPE : Langues D4EUCL Obligatoire 5 5

Anglais Pratique de la langue et civilisation Britannique HCA4PL1 24 1 20mn 20mn 20mn 20mn

ESPAGNOL LV2 Traduction HCE4N4A 12 1 2h 2h 2h 2h 

ESPAGNOL LV2 Civilisation Amérique HCE4N4D 12 1 2h 2h 2h 2h

Allemand NON DEB Pratique orale HCD4N4B 12 TP 1 CC 20mn 15mn 15mn

Allemand NON DEB civilisation (LLCEr) HCD4N4A 12 1 2h 20mn 20mn 20mn

ITALIEN Non Déb. Traduction écrite - Thème HAI4N2A 12 1 1h30 1h30 1h30 1h30

ITALIEN Non Déb. Traduction écrite - Version HAI4N2B 12 1 1h30 1h30 1h30 1h30

ITALIEN Déb. Traduction HCI4D4A 36 1 3h 3h 3h 3h

TOTAL Parcours Europe S4 96 81 177 15 15

Total Droit Parcours Europe S4 192 117 309 30 30

Total L2 Droit Parcours Europe 382 216 598 60 60

Si le nombre d'inscrits dans une matière sans TD est inférieur à 50, cette matière est obligatoirement validée par un oral.
 A partir de 50 inscrits, la matière est validée selon les modalités fixées dans les MCC qui peuvent être un oral ou un écrit. 

         SEMESTRE 4

report de note

examen terminal examen terminal examen terminal

contrôle continu tout au long du semestre
Si effectif < 50 = Oral ;

Si effectif >50 = Ecrit
identique à la session 1

session initiale

1 LV2 au choix

avec TD : écrit 

contrôle continu examen terminal

Code SCOLAR G
Par semestre Par semestre

contrôle continu tout au long du semestre report de note

écrit identique à la session 1
contrôle continu tout au long du semestre report de note

examen terminal

avec TD : écrit 

Par semestre Par semestre

1 LV2 au choix

DA

type d'épreuve session 1
(décembre - janvier) ET durée session 2 (juin - juilllet)

sur inscription en droit - obligatoire en LLSHS

session de rattrapage

régime ordinaire DA régime ordinaire

identique à la session 1
report de note

identique à la session 1
contrôle continu tout au long du semestre

Code SCOLAR G

Par semestre Par semestre
Code SCOLAR G type d'épreuve session 1

(décembre - janvier) ET durée session 2 (juin - juilllet)

sur inscription en droit - obligatoire en LLSHS

régime ordinaire DA régime ordinaire

contrôle continu examen terminal

         SEMESTRE 3

session initiale session de rattrapage
Code SCOLAR G

Par semestre Par semestre

DA

identique à la session 1

écrit identique à la session 1

Si effectif < 50 = Oral ;

Si effectif >50 = Ecrit

examen terminal examen terminal


